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REGLES DE CLASSE SL16 
Traduction en Français du document officiel ISAF 
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Le SL16 a été dessiné en 2002 par Yves Loday, à partir des coques et de la plateforme également 
dessinés par Yves Loday en 1993 sous le nom KL15.5.
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INTRODUCTION 
 
Les coques du SL16 et ses appendices, le gréement et les voiles sont fabriqués sous contrôle 
de constructeurs agréés.  
 
Les coques du SL16 et ses appendices, le gréement et les voiles ne doivent être produits que 
par SIRENA en sa qualité de constructeur et distributeur mondial exclusif, ou par des 
constructeurs agréés par SIRENA 
 
Tout équipement doit être en conformité avec les règles de construction du SL16 et peut être 
soumis à l’approbation du système de contrôle de fabrication de l’ISAF. 
 
Le SL16 est un catamaran strictement « monotype », et les règles de classe sont strictes.  
Les coques du SL16 et ses appendices, le gréement et les voiles après leur livraison par le 
constructeur ne peuvent être ajustés que dans la limite de ce qui est permis en section C de 
ces règles de classe.  
 
Les propriétaires et les équipages doivent savoir que la conformité avec les règles de la 
section C ne doit pas faire partie du procédé de certification.  
 
Les règles concernant l’utilisation du SL16 en régate sont indiquées en section C de ces règles 
de classe, en partie 1 de l’ERS et dans les règles de course.  
Cette page est une introduction, et les règles de classe commencent page suivante. 
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PARTIE I - ADMINISTRATION 
 
SECTION A - GENERAL 
 
A.1   LANGUE 
 
A.1.1 La langue officielle de la série est l’anglais et le texte anglais prévaudra en cas de litige sur la 

traduction.  
 
A.1.2 L’usage du verbe « doit » signifie obligatoire, et du verbe « peut » signifie autorisé.  
 
A.2   ABREVIATIONS 
 
A.2.1 ISAF   International Sailing Federation 

MNA  Fédération Nationale / FFV en France 
SLICA Association Internationale de Classe SL 
NCA  Association Nationale de Classe 
ERS  Règles d’équipement 

 RRS   Règles de course 
 LIC   L’architecte Yves Loday 

SIRENA  Le fabricant titulaire (SIRENA SAS) : société française 
 
A.3   AUTORITES 
 
A.3.1 L’autorité internationale officielle est l’ISAF qui doit coopérer avec SLICA dans tous les 

domaines concernant les règles de classe.  
 
A.3.2 Quelques qu’en soient les raisons, l’autorité de certification (groupe de jaugeur)  peut retirer 

un certificat (de jauge) à la demande de l’ISAF. 
 
A.3.3 L’ISAF et SLICA n’acceptent aucune responsabilité légale concernant les présentes règles, ou 

quelque plainte qui en découle.  
 
A.4   ADMINISTRATION DE LA CLASSE 
 
A.4.1 Administration de la classe 

 L’ISAF a délégué les fonctions administratives de gestion de la classe à SLICA dans le cadre 
d’un contrat entre ISAF, SLICA, SIRENA et Yves Loday. 
 

A.4.2 Dans les pays où il n’existe aucune autorité nationale de voile ou si cette autorité nationale ne 
souhaite pas gérer la série, ses fonctions, telles que définies dans les présentes règles, seront 
exercées par la SLICA ou par ses représentants délégués.   

 
A.5   ISAF RULES 
 
A.5.1 Les règles de classe sont complémentaires des RRS et des ERS.  
A.5.2 Sauf pour les entêtes de paragraphes quand un terme est écrit en caractères « GRAS » la 

définition ERS s’applique et quand un terme est en « italique » la définition RRS s’applique.  
 
A.6   CHANGEMENT DES REGLES  
A.6.1  Pour les régates de classe, la règle RRS87.1.D s’applique. Pour toute autre régate, la règle 

RRS 86 s’applique. 
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A.7   AMENDEMENTS AUX REGLES DE CLASSE 
 
A.7.1 Les amendements de règles de classe doivent être soumis à l’approbation de l’ISAF en 

accord avec les règles ISAF. SLICA doit proposer des amendements aux règles de classe 
conformément à ses statuts.  

 
A.7.2 SLICA doit s’assurer que la modification de l’une ou des parties du SL16 doit être faite avec 

l’approbation explicite d’Yves LODAY et de SIRENA.  
 
A.8   INTERPRETATION DES REGLES DE CLASSE 
 
A.8.1 L’interprétation des règles de classe, sauf si le paragraphe A8.2 s’applique, se fait selon les 

règles ISAF. 
 
A.8.2 Toute interprétation des règles de classe lors d’un évènement est faite selon les règles RRS. 

Cette interprétation est valide pour le seul évènement et l’organisateur de l’évènement doit 
informer dès que possible l’ISAF, la Fédération (MNA) et SLICA. 

 
A.8.3 En cas de conflit lors d’un contrôle de jauge, de l’une ou des parties du bateau la procédure 

suivante est appliquée : 
(a) Un échantillon de 5 bateaux doit être alors jaugé dans des conditions strictement 

identiques, utilisant les mêmes techniques et appareils de mesure. 
(b) Les mesures sur le bateau en litige doivent se situer entre le minimum et le maximum 

mesuré sur les 5 bateaux.  
(c) Si les mesures du bateau en question sont en dehors des mesures faites sur les 5 

bateaux, l’information complète sera transmise à SLICA pour décision finale.  
(d) Si l’une des mesures de l’échantillon est anormale, cette information doit être transmise à 

SLICA. 
 
A.9   REDEVANCE INTERNATIONALE ET PLAQUE 
 
A.9.1 SIRENA, fabricant titulaire doit payer  la redevance de série internationale. 
A.9.2 L’ISAF, après avoir reçu le paiement de la redevance doit remettre la plaque de construction 

et le certificat de jauge au fabricant titulaire.  
 
A.10   NUMEROTATION DES VOILES 
 
A.10.1 Les numéros de voile sont attribués par SIRENA. 
A.10.2 La numérotation des voiles se fait en ordre consécutif en commençant par 639. 
 
A.11   CERTIFICATION DES COQUES (exemple : changement de propriétaire) 
 
A.11.1 Le certificat doit inclure l’information suivante 

(a) La Classe. 
(b) L’autorité certifiée (ex : jaugeur, classe nationale). 
(c) Les mesures des voiles. 
(b) Le nom du propriétaire. 
(c) Le numéro HIN. 
(d) Les références du constructeur. 
(e) La date d’émission du certificat initial. 
(f) La date du présent certificat 

 
A.11.2 Le formulaire à utiliser pour la certification est le formulaire ISAF.  
 
A.12   LE CERTIFICAT DE JAUGE INITIAL DES COQUES 
A.12.1 Pour l’attribution d’un certificat de coque (de plateforme) n’étant pas encore jaugée :
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(a) Le contrôle de jauge doit être effectué par un jaugeur officiel qui rempli les 
documents appropriés.  

(b) La documentation et la cotisation doivent envoyées à l’autorité de certification. 
(c) A réception des documents l’autorité de certification doit émettre un certificat. 
(d) L’indemnité du jaugeur officiel est à la charge du propriétaire du bateau.  

 
A.13   VALIDITE DU CERTIFICAT 
A.13.1 Le certificat devient invalide si :  

(a) Il y a un changement dans la liste du paragraphe A11 pour le certificat de la 
coque. 

(b) Le certificat est expiré. 
(c) Il y a une modification, un remplacement, une réparation ou autre qu’une 

maintenance de routine. 
(d) Il y a une modification dans les poids correcteurs (voir C6.1 poids). 
(e) Il y a une annulation par l’autorité de certification. 
(f) L’émission d’un nouveau certificat. 

 
A.14   RENOUVELLEMENT DE LA CERTIFICATION DE LA PLATEFORME 
A.14.1 L’autorité de certification peut émettre un nouveau certificat pour la plateforme déjà 

certifiée. 
(a) Quand le certificat est invalide selon le paragraphe A13.1(a,b,c,d) après réception 

de l’ancien certificat et de ses cotisations nécessaires à son émission. 
(b) Quand le certificat est invalide selon le paragraphe A13.1 par l’autorité de certification.  
(c) Dans les autres cas, par application de la procédure A12 

 
A.15   CONSERVATION DE LA DOCUMENTATION DE CERTIFICATION 
A.15.1 L’autorité de certification doit :  

(a) Garder tous les documents de contrôle utilisés pour certifier 
(b) Si nécessaire transmettre ces documents à la nouvelle autorité de certification si les 

coques sont exportées. 
 
 
SECTION B - ADMISSION DES BATEAUX 
 
Pour qu’un bateau soit admis à courir, il doit se conformer aux règles de cette section :  
 
B.1   REGLES DE CLASSE ET CERTIFICATION 
B.1.1 Il est de la responsabilité du propriétaire de s’assurer, en tout temps, de la conformité du 

bateau, de son gréement, de ses voiles et équipements avec les règles de classe.  
 
B.1.2 Le bateau doit :  

(a) Etre en conformité avec les règles de classe. 
(b) Avoir un certificat de jauge valide. 
(c) Avoir des marques d’identification. 

 
B.2   FLOTTABILITE 
B.2.1    La plateforme doit avoir une plaque indiquant la flottabilité agréée (plaque CE).
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B.3   MARQUES DE L’ASSOCIATION DE CLASSE 
B.3.1 La SLICA peut demander de présenter ou de fixer visiblement sur les coques un autocollant 

de l’association de classe. 
 
B.3.2 Si LA SLICA le demande, les voiles doivent avoir le tampon de la classe 
 
 
PARTIE II - EXIGENCES ET LIMITES 
 
L’objectif de ces règles de classe est de faire en sorte que tous les bateaux soient le plus semblable 
possible dans tous les domaines pouvant influencer ses performances. 
 
L’équipage et le bateau doivent se conformer à cette partie 2 lors des régates. En cas de litige la 
section C fait autorité. 
 
Les règles de cette partie II ne peuvent être transgressées. Tout ce qui n’est pas explicitement 
spécifié dans ces règles est interdit. 
Le contrôle de certification et l’inspection des équipements doivent se faire selon les règles ERS 
sauf cas spécifiés dans cette partie. 
 
SECTION C - CONDITIONS POUR COURIR 
 
C.1   GENERAL 
C.1.1 REGLES 

(a) L’ERS partie 1 : « Utilisation du Matériel » s’applique 
(b) RRS 49.1 ne q’appliquera pas 
(c) RRS 50.4 ne s’appliquera pas 
(d) Membre de la classe 
(e) Au moins un des 2 équipiers doit être membre de SLICA ou membre de l’Association de 

Classe Nationale, selon les statuts de l’association. 
 
C.2   EQUIPAGE 
C.2.1  LIMITES 

(a) L’équipage est constitué de 2 personnes  
 
C.3   EQUIPEMENT 
C.3.1 OBLIGATOIRE 

(a) Chaque équipier doit porter en permanence lors des régates une brassière qui le 
maintiendra hors de l’eau avec tout son équipement et en conformité avec la loi du pays 
où il navigue.  

 
C.3.2 OPTIONNEL 

(a) Harnais de trapèze pour chaque membre de l’équipage. 
(b) Tout autre équipement personnel 

 
C.4   PUBLICITE 
C.4.1 LIMITES 

(a) La publicité est autorisée / ou pas selon le code de publicité de l’ISAF. 
 
C.5   AUTRES EQUIPEMENTS 
C.5.1 POUR UTILISATION
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(a) Tout équipement exigé par l’ISAF dans le futur. 
(b) Optionnel. 

1) Un compas électronique non programmable est autorisé. 
2) Chronomètre. 
3) Tout équipement électronique, qui pour mesurer le temps, la direction et 

mémoriser des données mais qui ne doit ni transmettre et / ou recevoir des 
données. 

4) Equipement de sécurité, outillage et matériel de rechange. 
 
C.6   BATEAU 
C.6.1 POIDS DE LA PLATEFORME 

(a) La plateforme assemblée doit inclure les coques et ses trappes, le trampoline avec 
son jonc arrière et les bouts de tension, les poutres, le chariot et son écoute, les 
fixations de poutre, les poulies et l’accastillage fixé sur les poutres et les chariots de 
foc.  

(b) L’équipement optionnel suivant décrit en C9, peut être inclus dans le poids de la 
plateforme :  

� 
 Les drisses et bras de spi 
� 
 Les antidérapants collés 
� 
 Le rail aluminium de protection des fausses quilles. 

(c) Tout autre équipement, gréement, accastillage, doivent être retirés et doivent rester 
démontable. 

(d) Le poids de cette plateforme, excluant tous les équipements et accastillages 
amovibles, les cordages qui ne sont pas attachés en permanence, sera au moins de 
102 kg, tous les éléments étant secs.  

(e) Chaque safran complet, incluant : la lame de safran, le casting, la tirette de réglage, 
les élastiques, pèsera au minimum 3.7kg.  

 
C.6.2 POIDS CORRECTEURS 

(a) Les poids correcteurs sont fixés en permanence sur la poutre avant à moins de 400 
mm du centre de la poutre quand le poids du bateau tel que décrit au C.6.1 est 
inférieur au poids minimal. 

(b) S’il s’avère que le bateau est trop léger, la différence doit être compensée par des 
poids correcteurs qui ne doivent pas dépasser 5kg.  

 
C.6.3 SECURITE 

(a) Un bout de resalage est attaché en permanence au pied de mât. Ce bout fait au 
minimum 8 mm de diamètre et 4m de long.  

 
C.6.4 REPARATIONS 

(a) Aucune partie du bateau ne doit être remplacée pendant un évènement, sauf pour 
remplacer un équipement abîmé et non réparable ou perdu, avant la régate suivante. 

(b) Ces remplacements sont possibles après approbation du comité de course, et aucune 
remise en place de l’équipement d’origine n’est utilisée, sauf après acceptation du 
comité de course.  

 
C.7   COQUES 
C.7.1 MODIFICATION, ENTRETIEN 

(a) Les coques ne doivent en aucun cas être modifiées, sauf lorsque cela est permis par 
les règles de classe.
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(b) Une coque peut être poncée, peinte, polishée mais sans changer sa forme, ni la 

répartition des poids tels qu’ils sont à l’origine.  
 
C.7.2 ACCASTILLAGE 

(a) Utilisation 
� 
 Tout élément qui maintient la poutre avant fixement doit être bloqué pendant les 

régates. (texte anglais en modification : non applicable, règle de Tornado). 
(b) Optionnel  

� 
 Un foot strap par coque peut être fixé. 
� 
 Une bande antidérapante de moins de 3 mm d’épaisseur peut être collée sur la 

coque. 
� 
 Un rail aluminium pour protéger la fausse quille peut être fixé en perçant des 

trous dans la coque. L’épaisseur sera au maximum de 6mm et sa longueur sera 
au maximum de 3m.  

 
C.8   APPENDICES DE COQUES 
 
C.8.1 MODIFICATIONS, MAINTENANCE 

(a) Aucune modification d’aucune sorte n’est autorisée sauf ce qui est permis dans ces 
règles de classe. 

(b) Le stick peut être modifié, mais il ne peut pas être télescopique. 
(c) Les lames de safran peuvent être poncées, polishées ou peintes afin de garder leur 

forme d’origine. 
 

C.8.2 ACCASTILLAGE 
(a) Eléments de fixation des safrans (inox) 
(b) Aiguillots 
(c) Fémelots 

 
C.8.3 LIMITES 

(a)  Seulement une paire de safrans peut être utilisée pendant un évènement sauf si un 
élément a été perdu ou est irréparable. Ce changement doit être effectué uniquement 
après approbation du comité de course. Le comité de course doit rayer ou effacer les 
tampons de jauge de l’épreuve sur la coque remplacée. 

(1) Les deux safrans doivent être fixés sur les tableaux arrière, un sur chaque 
coque. 
(2) Une languette de retenue doit maintenir les safrans en place en cas de 
dessalage. 

 
C.9   GREEMENT 
C.9.1 MODIFICATIONS, ENTRETIEN ET REPARATION 

(a) Le gréement ne doit pas être modifié sauf pour ce qui est autorisé par les règles de 
classe.  

(b) Les câbles du gréement dormant peuvent être remplacés et devront avoir les 
caractéristiques suivantes :  

(1) L’étai : diamètre : 3.8 / 4 mm. Acier Inox de 1x19. 
(2) La patte d’oie : diamètre : 3.8 / 4 mm. Acier Inox de 1x19. 
(3) Les haubans : diamètre : 3.8 / 4 mm. Acier Inox de 1x19. 
(4) Les trapèzes : diamètre : 2 / 2.5 mm. Acier Inox de 1x19. 
(5) Losange : diamètre : 3 / 3.5 mm. Acier Inox de 1x19. 
(6) Les câbles de hauban fournis par le constructeur peuvent être remplacés par 

des produits du commerce. 
(7) Les goupilles, manilles, barres de flèche, jonc de trampoline peuvent être 

remplacés par des produits similaires disponibles dans le commerce.
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(c) Le gréement courant peut être remplacé et 

(1) Le nouveau gréement doit être placé dans la même position que le gréement 
standard, aussi près possible mécaniquement.  

(2) Tout taquet multiple (palan) peut être remplacée par une poulie de matériau 
différent mais avec sensiblement la même forme et la même taille. 

(3) Toute poulie (palan) peut être remplacée par une poulie de diamètre similaire 
et avec le même nombre de réas ou plus large sauf si elle est décrite en C9.7 
et doit être disponible dans le commerce. 

 
C.9.2 ACCASTILLAGE 

LISTE en appendice 
 
C.9.3 LIMITES 

(a) Un seul jeu d’espars et de gréement courant doit être utilisé pendant une régate, sauf 
s’il a été perdu, ou est inutilisable. 

(b) Son remplacement peut se faire avec l’autorisation du comité de course. Le comité de 
course doit rayer ou effacer les tampons de jauge de l’épreuve sur les appendices 
concernés.   

 
C.9.4 BOME 

Liste en appendice.  
 
C.9.5 TANGON (bout dehors) 

(a) Utilisation  
� 
 Le bout dehors doit être fixé au milieu de la poutre avant et doit rester fixe 

pendant la régate.  
� 
 Le bout dehors doit toujours être dans l’axe du bateau.  

 
C.9.6 GREEMENT DORMANT 

(a) Utilisation 
(1) Le gréement dormant ne doit pas être ajusté pendant les manches. 
(2) L’étai doit être attaché à la manille de patte d’oie avec 1 bout de spectra de 3 

mm de diamètre minimum et 3 tours minimum.  
(3) Des penons fixés au gréement dormant sont autorisés.  

 
C.9.7 GREEMENT COURANT 

(a) Utilisation 
� � 
 Gréement courant de la Grand Voile 



  L’écoute de grand voile est gréée avec une poulie triple winch au chariot de la 
barre d’écoute et la poulie triple haute est fixée par un bout d’un diamètre 
minimum de 6 mm à la bôme, au travers de l’œillet du milieu du point 
d’écoute de la Grand Voile. 




  Le diamètre des réas de la poulie basse est au minimum compris entre 55 
mm et 70 mm maximum. Le diamètre des poulies hautes du palan doit être 
de 40mm minimum.  





  Le palan de cunningham de grand voile est constitué de 2 poulies de 
diamètre 20 mm et d’un bout qui passe par l’œillet de l’amure. Le retour du 
bout de cunningham peut être attaché ou à la poutre ou aux cadènes de 
haubans.   


� 
 Une poulie simple supplémentaire attachée à la poulie basse de GV peut être 
installée pour faire un palan à 7 brins. 

 
(2) Gréement courant de foc 

i) L’écoute de foc doit être grée avec une poulie basse de 35mm de 
diamètre minimum avec un taquet et une poulie haute (25mm de 
diamètre minimum, 35mm de diamètre maximum) attachée au foc avec 
un bout de 5mm de diamètre minimum. Le palan peut être de 3 brins.
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ii) Le cunningham de foc peut être attaché au pied de mât après être passé 

dans le clam cleat sur le tangon.  
iii) Les chariots de foc ne peuvent pas être ajustés pendant la manche.  
iv) Un petit bout peut être utilisé pour faire un autovireur de foc, si il est 

utilisé, il doit être attaché de chaque côté de la poutre et passer par un 
œillet du point d’écoute de foc.  

 
(3) Gréement courant du spi 

i) Il est autorisé d’utiliser une poulie de 30mm de diamètre fixée sur le 
trampoline, derrière le taquet de drisse de spi pour faire un raval mou.  

ii) Des cales ou des œillets peuvent être rajouté pour le taquet de drisse de 
spi et le taquet d’amure de spi.  

iii) La drisse peut être dissociée entre la têtière de spi et le point d’amure. 
iv) 2 poulies (non winch) d’un diamètre de 25mm à 30 mm peuvent être fixées 

à la poutre avant pour passer l’écoute.  
(4) La longueur et le diamètre des bouts doivent être tels qu’indiqués en appendice 

1.  
(5) Le trapèze peut être modifié pour être rendu réglable en hauteur, seulement 

avec un taquet et une poulie par câble mais pas de palan. 
 

 
C.10   VOILES 
C.10.1 LIMITES 

a) Le plan de voilure comprend une grand voile, un foc, un spi. 
b) Pendant une régate, on doit utiliser une grand voile, un foc et un spi sauf si l’une des 

voiles a été perdue ou n’est pas réparable. 
c) Les penons dans les voiles sont autorisés.  

 
C.10.2 GRAND VOILE 

a) IDENTIFICATION 
Les lettres nationales et le numéro de voile doivent être en conformité avec les RRS 
sauf si spécifié dans les règles de classe.  

b) Les lettres nationales et le numéro de voile sont apposés entre la 3ème et la 4ème latte 
de Grand voile partant du point de drisse.  

c) La base des lettres et des chiffres sont parallèles aux lattes.  
d) L’insigne de classe, si exigé, est fixé entre la deuxième et la troisième latte.  
e) Les lattes peuvent être poncées ou affinées. 

 
C.10.3 FOC 

a) Utilisation  
1) Le foc doit être gréé sur l’étai. 

C.10.4 SPI 
1) Le spi doit être gréé entre le mât et le bout dehors.  

 
SECTION D - COQUES
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D.1   PIECES 
D.1.1 OBLIGATIONS 

Seul l’équipement listé en appendice 1 doit être utilisé.  
 
D.2   GENERALITES 
D.2.1 REGLES 

(a) Les coques doivent être conformes aux règles de classe. 
 

D.2.2 CERTIFICATION 
(a) Voir règle A.13 
 

D.2.3 MODIFICATIONS, MAINTENANCE ET REPARATION 
(a) Aucun trou ne doit être percé dans les coques, ou le pont, sauf pour réparer, ou 

ajouter des équipements optionnels. 
(b) La maintenance de routine telle que le rebouchage des éraflures, le ponçage, la 

peinture, le polissage sont autorisés sans certification et sans avoir besoin de 
rejauger. 

(c) Si un élément est abîmé des réparations nécessaires peuvent être effectuées si 
� 
 Les réparations doivent être faites de façon à ne pas changer les formes 

essentielles, les détails de construction ou autres caractéristiques ne doivent 
pas être matériellement affectées.  

� 
 L’accastillage doit être fixé dans la même position qu’avant la réparation aussi 
près que possible structurellement parlant.  

� 
 De telles réparations peuvent faire l’objet d’un certificat 
 

D.2.4 IDENTIFICATION 
(a) Les coques porteront la plaque ISAF placée en permanence sur la poutre arrière.  

 
D.2.5 CONSTRUCTEURS LICENCIES 

(a) Les constructeurs auront une licence en application de A.12 
(b) Les constructeurs auront la responsabilité de s’assurer que tous les composants 

fournis seront conformes aux règles de classe et au manuel de construction.  
(c) Les constructeurs garantiront que toutes les pièces sont ajustables de manière à assurer 

une compatibilité sur les bateaux du monde entier.  
 
SECTION E : LES APPENDICES DE COQUES 
 
E.1 Accastillage et pièces.  
E1.1 Obligation :  
Seul l’équipement listé en appendice 1 doit être utilisé. 
 
E2 Général 
E2.1 Règles :  

a) L’équipement des coques doit être conforme aux règles de classe en vigueur lors de la 
fabrication.  

 
E2.2 Modification Maintenance et réparation 

a) Les appendices de coques ne seront en aucun cas modifiés sauf si permis par les règles 
de classe.  
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b) La maintenance de routine telle que le rebouchage des éraflures, le ponçage, la peinture, 
le polissage sont autorisés sans certification et sans avoir besoin de rejauger. 

 
  

E3 Safrans 
E3.1 Règles 

a) Deux safrans doivent être fixés sur le tableau arrière, un sur chaque.  
 

E3.2 Accastillage 
a) Obligation  

a. 2 Aiguillots  
b. 2 Fémelots  
c. 2 Languettes de retenue 

 
 
 
SECTION F : GREEMENT : 
 
F1 : Pièces 
F1.1 Obligatoire 
Seul l’équipement cité dans la liste de l’appendice doit être utilisé.  
 
F2 Généralités 
F2.1 Règles 

a) Le mât, la bôme, le bout dehors doivent être conformes aux règles de classe en 
application au moment de la fabrication.  

b) Le gréement dormant et le gréement courant doivent être conformes aux règles de 
classe.  

 
F2.2 Modifications, Réparations… 

a) Le gréement ne doit pas être modifié sauf si permis par ces règles de classe.  
b) La maintenance de routine est autorisée sauf jauge et certification.  

 
F2.4   Fabricants 

a) Les fabricants de mâts doivent être licenciés en accord avec A1.2 
 
 
 
SECTION G : VOILES : 
 
G1  Pièces 
G1.1 Obligations 

a) Grand Voile 
b) Foc 
c) Spinnaker (l’avaleur est optionnel) 
d) Lattes 

 
G2 Généralités 
G2.1 Règles 

a) Les voiles doivent être conformes aux règles de classe en vigueur au moment de la 
fabrication.  

 
G2.2 Modification, Entretien, Réparation,  

a) Les voiles ne doivent pas être modifiées, en aucune façon sauf pour ce qui est permis 
dans les règles de classe.  
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b) La maintenance de routine, telle que la réparation des petites déchirures est autorisée 

sans rejauger la voile en question.  
 
G2.3 Voilier 

a) Les fabricants doivent être licenciés selon la règle A1.2.  
 
G2.4 Certification  

a) Un jaugeur officiel doit valider les voiles.  
 

G3 Grand Voile 
G3.1 Identification 

a) L’insigne de classe, doit être en conformité avec les dimensions et les spécifications 
décrites dans les RRS appendice G. 

b) L’insigne de classe gravé, ou collé sur la voile, et doit être en conformité avec C10.2.1. 
 
G4 Foc 
 
G5 Spinnaker 
L’avaleur est optionnel.  
 
G5.1 Modification, maintenance, réparation. 

a) Le spi peut être modifié en ajoutant des graphismes mais à une distance minimum de  
1000mm du point de drisse et du point d’amure, et à au moins 800 mm du point d’écoute. Ceci 
ne devant pas modifier les formes d’origine de la voile.   

 
  
 
Appendice 1 : Liste des pièces détachées 
Pièces standard et accastillage 
   

 Partie Référence Restrictions et options 
COQUE Coque tribord  SL100001 Fournisseur officiel uniquement 
 Coque babord  SL100002 Fournisseur officiel uniquement 
 Trappe de visite  SL100011 ou similaire 
 Foot Strap  SL10010 Fournisseur officiel uniquement 
 Fémelot supérieur  SL10003 ou similaire 
 Aiguillot inférieur  SL10005 ou similaire 
 Languette de retenue  SL10007 ou similaire 
    
SAFRAN Pelles de safran  SL103002 Fournisseur officiel uniquement 
 Castaing de safran  SL103005 Fournisseur officiel uniquement 

 
Tirette de safran et platine de 
fixation de tirette  

SL103009 
+ 
SL103010 Fournisseur officiel uniquement 

 Bras de safran  SL103006 Section en aluminium carré de 25mm x 25mm 
 Barre de liaison complète  SL103015 Tube en aluminium de 25mm de diamètre 
 Articulation souple  SL103017 ou similaire 
 Platine de fixation souple de stick  SL103021 ou similaire 
 Stick  SL103023 Toute section ronde non télescopique entre 15 et 20mm de diamètre 
    
MAT Profil nu  SL204001 Fournisseur officiel uniquement 
 Mât complet  profil accastillé SL204000 Fournisseur officiel uniquement 
 Tête de mât  SL204002 Fournisseur officiel uniquement 
 Ferrure de hook de grand voile SL204027 Fournisseur officiel uniquement 
 Support de Barres de Flèche  SL204009 Fournisseur officiel uniquement 
 Barres de flèche  SL204010 Fournisseur officiel uniquement 
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 Platine de losange  SL204015 ou similaire 
 Ridoir de Losange  SL205012 ou similaire ridoir à vis 8mm 
 Platine de fixation ridoir SL204014 Fournisseur officiel uniquement 
 Tourelle de Pied de mât  SL204026 Fournisseur officiel uniquement 
 Poulie Haute Spi SL  SL204025 Toute poulie simple de 25 à 30 mm de diamètre 
 Vît de mulet de bôme SL SL204004 Fournisseur officiel uniquement 
 Manille de capelage  Fournisseur officiel uniquement 
 Pied de mât  SL204003 Fournisseur officiel uniquement 

 
Latte ridoir double fixation hauban 
cadène  

SL205007 
ou similaire 

 Embout de barre de flèche  SL204013 ou similaire 

 
Anneau et manille soudés de hook 
de GV  

SL412003 
ou anneau similaire 

 Levier de rotation SL204005 Fournisseur officiel uniquement  
BOME Tube de bôme  SL206001  tube aluminium de 40mm de diamètre extérieur minimum 
 Embouts de bôme avant et arrière SL206002 ou similaire 
 Clam cleat de rotation de mât SL206003 ou similaire 
    
TANGON Tube de tangon  SL207001 tube aluminium de 38 à 40 mm de diamètre extérieur  
 Vît de mulet tangon  SL207003 Fournisseur officiel uniquement 
 Clam alu de tangon pour le foc SL207004 ou clam cleat C253 similaire 
 Poulie de tangon pour bras de spi SL207005 simple, diamètre de 25 à 30 mm de diamètre 
    
POUTRES Traverse avant nue    SL102002 Fournisseur officiel uniquement 
 Boule de pied de mât SL102018 Fournisseur officiel uniquement 

 
Bouchon de poutre avant babord et 
bouchon de poutre avant tribord 

SL102004 
+ 
SL102003 Fournisseur officiel uniquement 

 Chariot de foc  SL102007 Fournisseur officiel uniquement 
 Taquet de drisse de spi  SL102017 ou similaire 

 Traverse avant nue  

SL101002 

Fournisseur officiel uniquement 
 Ferrure de poulie de foc  SL101007 ou similaire 
 Pontet transfillage trampoline  SL101004 Ou similaire  
 Boulon intérieur  SL101008 ou similaire 
 Boulon extérieur  SL101009 ou similaire 
    
TRAMPOLINE Trampoline complet  SL311000 Fournisseur officiel uniquement 
 Sangle de trampoline  SL310002 Fournisseur officiel uniquement 
 Jonc de trampoline  SL311003 tout jonc polyester ou tube aluminium  

 Tendeur 
Jonc 
pultrudé ou similaire 

AVALEUR (en 
option) Bouche d©avaleur 

SL31004 
Fournisseur officiel uniquement 

 Cerflex  SL31005 Fournisseur officiel uniquement 
 Chaussette d©avaleur SL31006 Fournisseur officiel uniquement 
GREEMENT Anneau de hook de foc  SL413003 Fournisseur officiel uniquement 

 Crochet de hook de foc  SL413004 ou tout hook similaire en inox de 5 mm de fil 
 Poulie de hook de foc  SL205019 toute petite poulie 
 Poulie bras de spi – drisse de spi SL414003 Toute poulie réa double en ligne diamètre 18 – 25 mm 
 Poulie winch de spi SL414000 Toute poulie winch diamètre 38 – 55mm 
 Poulie d’écoute de foc haute SL413002 toute poulie de diamètre 25-30mm de diamètre 
 Poulie basse d’écoute de foc SL413000 Toute poulie simple non winch à ringot diamètre 38-45mm 
 Poulie basse écoute de grand voile SL412001 toute poulie triple avec winch diamètre 57-70mm 
 Poulie haute écoute de grand voile SL412000 toute poulie triple diamètre 40-57 mm 
 Poulies de Cunningham de Grand SL412004 toute poulie simple diamètre 25-30mm 
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Voile  
 
 
 

Câbles Partie Longueurs extérieures Embouts 
+ / - 10 mm Etai 5205mm cosses et manchons 
+ / - 10 mm Patte d©oie 1265mm cosses et manchons 
+ / - 10 mm Haubans 6005mm Cosses et manchons 
+ / - 10 mm trapèze 5390mm Cosses et manchons 
+ / - 10 mm Losange 4920mm cosses et manchons 
Bouts  Bouts  
le diamètre et les longueurs sont : Le diamètre et les longueurs sont   
10mm  6m20 Grand voile 5mm 15m Drisse de Grand Voile 

6mm 0,9m 
Estrope de point d’écoute de 
Grand Voile 

2mm 2x5,5m Drisse de foc en deux 
parties 

8mm 4m Chariot de GV 5mm et option drisse de spi 
5mm 4m Cunningham de grand voile 3mm Bride de milieu de tangon 

5mm 2x0,8m 
Estrope de Cunningham de 
grand voile 

5mm spectra Tirants avant de tangon en 
deux parties 

7mm 9,5m Ecoute de foc 5mm Bout de bordure  
5mm 1,30m Estrope de point d’écoute de foc 5mm Bout de rotation de mât 
4mm 1,8m Cunningham de foc 6mm et 2x2,6m Bouts de trampoline latéraux 

8mm 14m écoute de spi 
4mm et 4,25m Bout de laçage de 

trampoline 
5mm et option Bras de spi 3mm spectra et 1,20m Bout d©étai 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
Appendice 2 : Règles de courses 
 
Cette partie sera décidée lors du premier meeting SLICA. 
 
Appendice 3 : Certificat :  
 
Le certificat doit contenir les informations suivantes :  
Nom, adresse et e-mail du propriétaire. 
Le numéro de voiles du bateau 
Le numéro de production des coques, de la grand voile, du foc, du génois et du mât 
Les poids correcteurs s’il y en a.  
 
Le certificat doit être envoyé directement à SLICA ou à l’Association de Classe Nationale qui en garde 
une copie et qui renvoie l’original tamponné comme accepté et enregistré.  
Le changement de propriétaire doit être signalé à SLICA ou NCA afin de refaire le certificat du 
propriétaire ou de l’équipage en charge du bateau pour qu’ils soient capables de présenter un 
certificat conforme à chaque régate. 
 
  
 
Appendice 4 
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L’architecte Yves Loday dans le contexte de ces class rules est considéré comme le dessinateur, le 
propriétaire des dessins avec SIRENA ou leurs représentants doivent avoir une place au conseil 
d’administration de SLICA avec le Président (ou en son absence avec le secrétaire).  

 
 

Appendice 5 
 
 
Les constructeurs licenciés par Siréna au 1er mai 2005 sont :  

 
FRA: SIRENA  
GBR: WHITE FORMULA Ltd 
USA: PERFORMANCE CATAMARAN Inc. 

�


